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Inscription, formulaire d’adhésion en qualité de membre actif SSFA  
Nom   Nom d’artiste  

Prénom   Date de naissance  

Rue, No   Numéro d’AVS  

Code postal   Lieu d’origine  

Lieu   E-Mail  

Téléphone   Site web  
Tel. portable     

 
Branches: veuillez cocher 
o  Art Digital o  Graphisme imprimé  o  Photographie 
o  Gravure/Dessin o  Installations  o  Art architectural 
o  Peinture o  Médias mixtes  o  Nouveaux médias 
o  Performance o  Sculptures/plastiques/objets  o  Arts textiles  
o  Vidéo o  Découpage    o  Autres  
 
De quelle section désirez-vous faire partie ? 
o  Bâle  o  Berne/Romandie  o   Zurich 

 
o  Je touche déjà une caisse d’indemnités journalières et je renonce à celle de la SSFA 
Affiliation à visarte ?   o   Oui    o  Non 
 
Ma demande d’adhésion contient ce qui suit (Impression sur papier) 
o Un formulaire d’adhésion entièrement rempli, pages 1 à 3 (4 copies candidature, 2 copies
 formulaire caisse d’indemnités journalières et fonds de soutien) 
o Documentation concernant vos travaux (max. 20 pages, ne dépassant pas le format DIN A4) avec  
 un curriculum vitae renseignant sur  
 • votre formation, • vos principales expositions, • vos prix et distinctions • les achats publics • vos 
   publications 
o Motivation pour devenir membre 
o Une enveloppe – réponse affranchie (au moins format minimum C4)  
 

Envoyer le dossier et les formulaires de candidature à :   
SGBK Zentralsekretariat, Elfi Zangger Thoma, Dittingerstrasse 17, 4053 Basel. 
 
Délai d'inscription : 31 août / Les dossiers incomplets ne seront pas jugés. 
 

Je confirme que ma demande d’adhésion comporte le formulaire entièrement rempli ainsi qu’un 
dossier complet de candidature. De plus, je confirme avoir pris connaissance des statuts ainsi que de 
l’extrait du règlement d’admission à la SSFA que j’approuve – (voir www.sgbk.ch sous organisation/ 
SSFA Suisse et Femmes artistes/Qualité de membre actif). 
 
Lieu et date_____________________ Signature de l’artiste    _______________________________  
 
 
A remplir par la SSFA : admission au ___________ Section    _______________________________  
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Inscription  TG 

Indemnités journalières pour artistes suisses en arts visuels 
General-Guisan-Qi 40, Postfach 2831, 8022 Zürich, Téléphone 043 284 36 99, E-Mail uf-tgk@swisslife.ch  
 
 
Les artistes âgées de plus de 65 ans ne peuvent adhérer à cette caisse. 
 
Demande d’admission 
 
Nom   Date de naissance  

Prénom   Numéro d’AVS  
Rue et numéro   E-Mail  

Code postal     

Lieu     
Téléphone 
(portable)     

 
 
Membre de visarte? o  oui o  non 
 
 
Pour l’admission à la Caisse d’indemnités journalières sans obligation de contribution 
personnelle:  
Etes-vous en bonne santé et apte à exercer 
une activité: 

 
o  oui 

    
o  non 

   
Si votre réponse est « Oui », vous serez alors admise dans la Caisse d’indemnités journalières 
dès que vous serez membre de la SSFA. Votre admission vous sera confirmée par l’envoi du 
certificat d’assurance. Sont exclus de l’assurance indemnités journalières les maladies et 
accidents non mentionnées dans la réponse à la question ci-dessus, et cela aussi longtemps 
qu’une réserve appropriée sera formulée sur la base d’une réponse conforme à la vérité. 
 
Si votre réponse est « non » la caisse d’indemnités journalières vous contactera directement 
pour instaurer une réserve en ce qui concerne les cas de certaines maladies ou accidents. 
 
La soussignée déclare avoir répondu honnêtement à cette question, avoir bien reçu et accepté 
les statuts de la Caisse d’indemnités journalières pour artistes. 
 
Lieu et date_____________________ Signature de l’artiste    _____________________________  
 
 
A remplir par la SSFA : admission au ___________ Section    _____________________________  
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Inscription UF 
Fonds de soutien pour artistes suisses en arts visuels 
General-Guisan-Quai 40, case postale 2831, 8022 Zürich Téléphone 043 284 36 99, E-Mail uf-
tgk@swisslife.ch80-4597-9, IBAN CH96 0900 0000 8000 4597 9 
Konto 80-4597-9, IBAN CH96 0900 0000 8000 4597 9 
 
Déclaration pour contribution obligatoire 
Nom   Date de naissance  

Prénom   Numéro d’AVS  
Rue et numéro     

Code postal     

Lieu     
 
 
Branches: veuillez cocher 
o  Art Digital o  Graphisme imprimé  o  Photographie 
o  Gravure/Dessin o  Installations  o  Art architectural 
o  Peinture o  Médias mixtes  o  Nouveaux médias 
o  Performance o  Sculptures/plastiques/objets  o  Arts textiles  
o  Vidéo   o  Découpage    o  Autres  
 
 
Je confirme avoir pris connaissance du règlement du fonds de soutien et en accepte les 
conditions. En cas de difficultés économiques, je peux solliciter un soutien financier. 
 
Je m’engage à respecter la clause de contribution obligatoire sur la vente de mes œuvres en 
versant 2% du produit de mes ventes au fonds de soutien. 
 
J’autorise les acheteurs, les donneurs d’ordre et les organisateurs d’exposition à déduire de mes 
honoraires la contribution due et à la verser directement au Fonds d’entraide pour artistes suisses en 
arts visuels, General-Guisan-Quai 40, 8000 Zürich, Konto CH96 0900 0000 8000 4597 9. 
 
Au cas où il ne serait pas fait usage de cette autorisation, je m’engage à verser moi-même la 
contribution due au Fonds d’entraide. 
 
 
Lieu et date_____________________ Signature de l’artiste    _______________________________  
 
 
A remplir par la SSFA : admission au ___________ Section    _______________________________  
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Puis-je envoyer ma candidature, est-elle correctement remplie ? 
 
 
Respectez le délai d’inscription: le 31 août. 
 
La demande d’adhésion à la SSFA Suisse et à la section désirée devra contenir : 
o  Documentation concernant vos travaux (max. 20 pages, ne dépassant pas le format DIN A4) 
o  Motivation pour devenir membre 
o  Formulaires entièrement remplis, chaque formulaire en 3 exemplaires: 

- Formulaire de demande d’adhésion en qualité de membre actif de la SSFA, 4 copies 
- Fonds de soutien en faveur des femmes artistes, 2 copies 
- Caisse d’indemnisation journalière pour les femmes artistes, 2 copies. En cas de renonciation 

à cette caisse ce formulaire est supprimé. 
- Une enveloppe-réponse affranchie (au moins format C4) 

Les dossiers incomplets ne seront pas jugés. 
 
Envoyer le dossier et les formulaires de candidature à :   
SGBK Schweiz  
Zentralsekretariat 
Elfi Zangger THOMA 
Dittingerstrasse 17 
4053 Basel 


